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DEI/MCP/08-184 Paris, le 12 décembre 2008 
 
 

Le directeur de l’Agence 
 
à 
 
Mesdames et messieurs les secrétaires 
généraux d’établissements d’enseignement 
supérieur 

 
 
 
Objet : RCE – prise en compte de la nouvelle nomenclature comptable M 9.3 au sein des 
logiciels de l’Agence  
 
 
 
Madame, monsieur le secrétaire général,  
 
Le passage aux responsabilités élargies induit certaines adaptations des logiciels proposés par  
l’Agence.  
 
Parmi celles ci, je souhaite particulièrement appeler votre attention sur les impacts de la nouvelle 
nomenclature M 9.3. En effet sa mise en œuvre au sein des logiciels de l’Agence se traduira 
différemment selon les applicatifs ; de façon très succincte, il apparaît à ce stade de nos travaux : 
 

- pour le secteur de la gestion financière et comptable, la démarche sera manuelle en ce qui 
concerne Nabuco et mixte pour Sifac : la création de comptes sera automatisée et la 
suppression de comptes sera faite par l’établissement selon un mode opératoire particulier (il 
sera adressé rapidement aux sites concernés) ; 

 
- pour la paie sur ressources propres : un nouveau paramétrage d’Astre est en cours 

d’élaboration, sa diffusion est prévue fin de semaine 51, sa mise en œuvre devra 
s’accompagner de procédures manuelles pour traiter individuellement les agents. Un premier 
niveau d’information présentant ces éléments vient d’être transmis à vos gestionnaires ; 

 
- pour la paie « Etat » : l’interconnexion Harpège/paye des trésoreries générales a pu être 

adaptée et cette évolution ; en cours de test, elle sera déployée pour l’expérimentation en 
sites pilotes. 

 
Il faut rappeler que les opérations nécessaires à l’intégration de cette nouvelle M 9.3 doivent se 
dérouler de façon concertée entre les services concernés. 
 
Les autres éléments d’adaptation des logiciels justifiés par le passage aux compétences élargies 
seront mis à la disposition des établissements au fur et à mesure de leur réalisation. 
 
Mes équipes se tiennent à votre disposition pour de plus amples informations sur ces sujets. 
 
Recevez, madame, monsieur le secrétaire général, mes plus cordiales salutations. 
  

 
 
 
Jacques BERNARD 

 
Copie :  
Mesdames et messieurs les correspondants fonctionnels et techniques des logiciels Agence 


